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Pour D 17 et D 20
Toutes les copies doivent être certifiées.

· Copie des statuts,
· Copie du RC,
· Copie de la Patente,
· Copie du modèle "j" du RC – Original -,
· Copie du CIN du gérant,
- 
Copie de l'inscription au registre spécial des transporteurs routiers de marchandises pour compte d'autrui ou celui du commissionnaire.

-
     Copie du contrat de partenariat avec un opérateur étranger dument signé par le   Ministère du transport marocain et celui du pays du partenaire,
· Une fiche reprenant la liste des véhicules mentionnant la liste des références des certificats de mise en circulation et copies de leurs cartes grises,
· La fiche anthropométrique du gérant  -ORIGINAL-
· Une attestation de résidence pour le gérant  (pour les Sarl, SNC, PP)
· Une fiche comportant les renseignements statistiques pour l’année précédente et des mois de l’année en cours,
· Une attestation Fiscale délivrée par les services des impôts du Ministère des Finances et une attestation de la CNSS certifiant que la société n’est pas débitrice des contributions à la CNSS et d’impôts à l’Etat.
Tél. : 022 45 08 39/022 45 02 98


Fax : 022 44 96 10 


E-mail : � HYPERLINK "mailto:amtri@wanadoo.net.ma" �amtri@wanadoo.net.ma�


Adresse : Angle des rues Bapaume et Provins, Imm AZRAKIA, 1er Etage, Casablanca








